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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Mercredi 11 avril 2018 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le mercredi onze avril, à dix-huit heures trente, le conseil de Communauté de 
la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas s'est réuni Salle Plénière, Maison des 
Services Publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC. 

 
Présents 
ANDRE Robert, BEGOC Marie Hélène, BESCOND Yvon, BRIANT Hervé, CANN Joël, COJEAN Michel, 
CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, FLOCH Jean Bernard, FORTIN Laurence, GOALEC 
Bernard, GUILLORÉ Alexandra, GUILLOU Jacques, HERROU Monique, JEZEQUEL Marc, KERLAN 
Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUILLOU-HENAFF Sylvie, LE TYRANT Jean Claude, LEBALLEUR 
Pierre, LECLERC Patrick, MAHE Marie Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie 
Thérèse, MORVAN Henri, MORVAN Marie Claude, MOULLEC Yvan, OMNES Elisabeth, PAGE Marie 
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean Jacques, PONT Annie, POUPON Julien, RIOU Michel, ROUBY 
Solenn, SERGENT André, SOUDON Chantal, TANDEO Gilles, TANGUY Anne, TRMAL Marie France. 
 
Secrétaire de séance 
GUILLORE Alexandra 
 
Excusés  
BONIZ Jean Jacques (pouvoir à COJEAN Michel) 
CUNIN Marie Josée (pouvoir à OMNES Elisabeth) 
CYRILLE Yves (pouvoir à MORVAN Marie Claude) 
GODET Nathalie (pouvoir à LE GALL Jean Noël) 
LE GUEN Jean René 
 
Absente 
BERVAS Viviane 
 
Assistaient en outre à la séance 
Didier BAUMONT, Bruno JAOUEN, René LE DROFF, Yann ROHOU, Danièle FALC’HUN-MARREC 
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BRETAGNE THD 

Convention de financement avec Mégalis Bretagne (Phase 1 tranche 2) 

Le président présente le projet de délibération. 
 

RESUME 
Le projet de desserte en très haut débit de la région Bretagne est porté, dans le cadre du programme Bretagne 
Très Haut Débit (BTHD), par Mégalis Bretagne. Il vise à desservir en fibre optique l’ensemble de la population, 

des activités et des services bretons à l’horizon 2030. 
La présente délibération propose d’entériner le contour financier du déploiement de la fibre optique sur les 

plaques de Landerneau et Hanvec. 
L’enveloppe de participation financière est désormais estimée à 6 315 000 €. Elle est basée sur le 

dénombrement de 14185 prises identifiées, correspondant aux secteurs proposés et sur la base d’une 
participation forfaitaire de 445 €. Dans le cadre de la programmation pluriannuelle d’investissement un 

montant annuel de 2 000 000 € a été budgété sur trois ans, soit au total 6 000 000 € afin de faire face aux 
appels de fonds et devra être complété pour tenir compte de cette évolution. 

Cette enveloppe pourra être revue par voie d’avenant pour prendre en compte l’intégration de la part 
d’infrastructure issue du réseau d’initiative publique desservant les ZAE le long de la RN12 et le secteur de 
Mescoat à Landerneau. Ce réseau sera repris par Mégalis Bretagne afin de n’avoir qu’un seul interlocuteur 
dans la gestion des communications électroniques à partir de la fibre. Les conditions de sa reprise seront 

établies dans le cadre d’une convention à intervenir. 

Le projet Bretagne Très Haut Débit a pour ambition d’amener le Très Haut Débit à travers 
la fibre optique à 100 % des foyers, entreprises et services publics bretons à l’horizon 2030. 

Le Syndicat mixte Mégalis Bretagne, composé de la Région Bretagne, des Départements 
et des Communautés de communes et d’agglomération bretonnes assure la maîtrise d’ouvrage du projet. Il 
assure la programmation et le déploiement de la fibre optique. Mégalis Bretagne a signé en décembre 2015 une 
convention de délégation de service public qui confie pour une durée de 17 ans, l’exploitation, la maintenance 
et la commercialisation du réseau à la société THD Bretagne, filiale d’Orange. 

Le déploiement du réseau fibre optique est prévu en 3 phases distinctes. 

La deuxième tranche de la phase 1 du projet (2014-2018), dont la programmation a été 
adoptée en Octobre 2013, est en cours de réalisation. Sur la Communauté de communes du Pays de Landerneau 
Daoulas cette première phase, en tranche 2, concerne 2 zones de déploiement (Z033 - Landerneau et Z110 - 
Hanvec-Saint Eloy) voir annexe. 

Code zone FTTH Nom de zone FTTH Locaux estimés Montant de participation 

Z033 LANDERNEAU 13 160 (12 290 *) 5 856 200 € 

Z110 HANVEC-SAINT ELOY 1 025 456 125 € 

Total EPCI 14 185 6 312 325 € 

 (*) Evaluation faite en juillet 2016 et fortement impactée par le volume d’opérations prévues (lotissements, 
opérations immobilières) sur la plaque Landerneau dans les trois ans qui viennent (+ 870 prises). 

La convention de cofinancement n°2016-041-033-projet « Bretagne très haut débit » est 
jointe en annexe à cette délibération.  

En parallèle à ce déploiement des discussions ont été engagées entre Mégalis Bretagne et 
les trois communautés de communes portant le RIP de desserte THD des ZAE le long de la RN12 et Mescoat à 
Landerneau. 

L’objectif de ces échanges est d’aboutir pour les usagers à n’avoir qu’un seul interlocuteur 
dans le domaine des communications électroniques par fibre optique. 

Les infrastructures reprises par Mégalis Bretagne seront identifiées et valorisées, elles 
feront l’objet d’un avenant à la convention de financement et d’une nouvelle convention précisant les conditions 
de reprise des infrastructures (limites de reprise et conditions). 
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Vu la délibération 2013-19 du 8 février 2013 approuvant les grands principes de déploiement du très haut débit, 

Vu la délibération 2014-16 du 14 février 2014 approuvant l’engagement financier de la Communauté dans le 
portage du financement de la phase 1, 

Vu le projet de convention de financement n°2016-041-033-projet « Bretagne Très Haut Débit » joint en annexe, 

Vu l'avis favorable : 
 du Bureau communautaire du 20 mars 2018, 
 de la commission Finances/Ressources Humaines du 27 mars 2018, 

le conseil de Communauté à l’unanimité : 

 acte le nombre de locaux concernés par ces déploiements soit 14 185 prises pour 
un montant de participation de 6 312 325 €, 

 approuve : 
o  la nouvelle enveloppe de financement à hauteur de 6 315 000 € 

couvrant ces dépenses qui fera l’objet d’une décision modificative et 
d’une évolution de la  PPI afin de faire face à l’évolution de l’enveloppe 
et son impact sur le versement du dernier acompte en 2020, 

o le principe d’une valorisation du patrimoine ZAE porté par les trois 
communautés par le biais d’un réseau d’initiative publique RIP, pour 
la part CCPLD qui viendrait en déduction du montant précité par le 
biais d’un avenant à intervenir à cette convention, 

 autorise le président à signer la convention de financement avec le syndicat mixte 
Mégalis Bretagne. 

 

  Le registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
A Landerneau, le 12 avril 2018 

Patrick LECLERC 
Président de la Communauté 

 
 

PJ : projet de convention de financement. 
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Cartographie des déploiements prévus en phase 1 (zones grisées) 

 




